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LA CONSTITUTION
HELVÉTIQUE DE 1798

Qui vote :

• suffrage universel
(tous les hommes âgés de 20 ans et plus)
• droit de cité suisse

Autorités élues par le peuple
(avec restrictions):

• communes:
régie (commune de bourgeoisie) et
municipalité (commune d'habitants)
•Léman: membres de la Chambre
administrative, du Tribunal cantonal et
des tribunaux de district élus selon un
système indirect
• Helvétique: 4 sénateurs et 8 députés

au Grand Conseil (législatif) élus selon

un sytème indirect
• un juge au Tribunal suprême

Autorités nommées ou non
élues par le peuple :

• Directoire helvétique
nommé par le Sénat et le Grand Conseil
• un préfet national par canton,
nommé par le Directoire helvétique
• sous-préfets dans les districts,
nommés par le préfet
• agents nationaux dans les communes,
nommés par les sous-préfets

LA CONSTITUTION
VAUDOISE DE 1803

(chapitre XVII de l'Acte de Médiation)

Qui vote :

• suffrage censitaire (détenir un immeuble
de Fr. 200 - ou une créance de Fr. 300.-)
• conditions d'âge: 20 ans pour mariés ou
veufs, 30 ans pour célibataires
• autres conditions: être bourgeois d'une
commune et domicilié dans un cercle
(60 cercles)

Autorités élues par le peuple
(avec restrictions) :

• communes: la municipalité présidée par
le syndic
• canton : le Grand Conseil
de 180 membres, au suffrage indirect
les citoyens élisent 62 députés directs,

un par cercle, sauf trois pour Lausanne;
ils désignent 5 candidats par cercle,
soit 300, parmi lesquels les 118 députés
restants sont tirés au sort)

Autorités nommées ou non
élues par le peuple :

• 2 députés à la Diète fédérale
(en tout 25 membres, un par canton,
deux pour les cantons très peuplés)
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LA CONSTITUTION
VAUDOISE DE 1831

(LIBÉRALE)

LA CONSTITUTION
VAUDOISE DE 1814

(RESTAURATION)

Qui vote:
• suffrage censitaire: les 3/4 des citoyens
les plus imposés et, pour le dernier quart,
ceux qui ont trois fils dans la milice
• conditions d'âge: 25 ans
• les domestiques ne votent pas

Autorités élues par le peuple
(avec restrictions) :

• communes : Conseil communal
• canton: le Grand Conseil,

au suffrage indirect (les citoyens élisent

63 députés directs (1 par cercle, 4 pour
Lausanne) et 240 candidats. Parmi ces

derniers, le Grand Conseil coopte
63 députés; une Commission électorale

choisit les 54 députés restants.

Autorités nommées ou non
élues par le peuple:

• 13 conseillers d'Etat,
élus par et parmi le Grand Conseil
• 2 députés â la Diète fédérale,
élus par le Grand Conseil

Qui vote :

• suffrage universel (hommes âgés de

23 ans), à l'exception des assistés,

des faillis, des condamnés

Autorités élues par le peuple :

• communes : Conseil communal
• canton: Grand Conseil (1 député pour
1000 habitants) au suffrage direct et

majoritaire

Autorités nommées ou non
élues par le peuple:

• communes: municipalité élue par
le Conseil communal
• canton: Conseil d'Etat élu par
le Grand Conseil
• 2 députés à la Diète fédérale, élus par
le Grand Conseil

Droit de pétition
(demande écrite au gouvernement)

Lucienne Hubler, Histoire du Pays de Vaud, p. 142-143
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